
La Ville de Sept-Îles est un employeur de choix, offrant des conditions de travail avantageuses et
une expérience professionnelle stimulante à quelque 300 employé(e)s œuvrant dans des domaines
variés. Son personnel a à cœur de travailler au maintien et au développement d’un milieu de vie de
qualité pour les citoyens, en mettant de l’avant les valeurs de respect, de rigueur, d'intégrité et de
fierté. 

Postulez et joignez-vous à la belle et grande équipe de la Ville de Sept-Îles !

                                                                                                                                   

COORDONNATEUR(TRICE) EN ENVIRONNEMENT

Date de début et date de fin de l'affichage :

Du au ...

RÔLE

Le coordonnateur ou la coordonnatrice en environnement planifie, organise et contrôle les
opérations du lieu d’enfouissement technique (LET), des écocentres (centre-ville et périphériques) et
du centre de transfert de matières recyclables. Il ou elle planifie, coordonne, organise et contrôle les
sous-traitants de ces trois sites. Il s’assure également du bon fonctionnement des collectes des
matières résiduelles, recyclables et compostables. Il ou elle participe à la gestion et au contrôle
environnemental de la municipalité conformément aux lois et règlements en vigueur. Il coordonne
diverses activités et est responsable d’informer, de conseiller et d’éduquer le public en matière de
protection de l’environnement. Entre autres, il ou elle :

Participe à la planification et la gestion de différents projets de construction ou de mise à
niveau des installations, de l’eau potable, eaux usées et autres dossiers de nature
environnementale;
Suit, planifie et coordonne les différents travaux pour le maintien en bon ordre des différentes
installations;
Propose et met en application des pistes d’amélioration et d’optimisation au niveau des
installations et des opérations;
Planifie, coordonne, organise et contrôle les sous-traitants opérant les différents sites;
Effectue le suivi du service (citoyens, commerce et institutions);
Gère les matières résiduelles et dangereuses, ainsi que les deversements;
Suit les conditions d’opération des différents sites municipaux (site de neiges usées, site de
disposition des déblais, etc.);
Participe à la gestion des dépotoirs clandestins et autres dossiers en participation avec les
différents organismes sur le territoire;
Est impliqué(e) au niveau de la garde environnementale pour les installations de traitement de
l’eau potable, eaux usées, matière résiduelle et pour la gestion de tout autre évènement de nature
environnementale pouvant survenir en dehors des heures ouvrables.



 

HORAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Horaire de travail de 40 heures/semaine;
Salaire annuel selon l'expérience : min. 88 171 $ - max. 102 232 $.

En plus de nombreux avantages :
Assurance collective et télémédecine;
Banque de douze (12) congés pour maladie;
Douze (12) jours fériés et un (1) congé flottant;
Entre quatre (4) et six (6) semaines de vacances;
Programme d’aide aux employés (PAE);
Régime de retraite à prestations déterminées (dans un régime de retraite à prestations déterminées,

le montant de la rente est fixé à l'avance selon une formule précise, assurant donc une sécurité financière à la

retraite).

 

EXIGENCES

Posséder un diplôme d’études universitaire en environnement ou une combinaison de formation
et d’expérience pertinente dans des fonctions similaires;
Posséder trois (3) années d’expérience pertinente dans une fonction reliée à l’environnement;
Être titulaire d’un permis de conduire valide de classe 5;
Posséder de l’expérience en gestion de personnel et/ou gestion de projet (atout).

Informations importantes

Les personnes intéressées doivent faire ressortir dans leur lettre de présentation et leur curriculum vitae qu’elles

répondent à l’ensemble des exigences et profil recherchés. 

La Ville de Sept-Îles applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des minorités

visibles, minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature.

 

Les personnes handicapées peuvent recevoir de l'assistance lors du processus de présélection et de sélection, si

elles le désirent.


